
Atelier	Vélo	Solidaire	des	Viennes	
	
	

Compte-rendu	de	l’Assemblée	Générale	Ordinaire	du	15	février	2018.	
	
	
	
Les	membres	de	l’association	sont	réunis	en	assemblée	générale	à	la	Maison	des	Associations	de	Troyes	sur	
convocation	écrite	en	date	du	25	janvier	2018.	
L’assemblée	est	présidée	par	Monsieur	Didier	Lebrun	assisté	de	Monsieur	Gilles	Denaix	trésorier	de	
l’association.	Il	a	été	établi	une	feuille	de	présence	signée	par	les	21	membres	présents.	
	
L’assemblée	délibère	selon	l’ordre	du	jour	:	
	
	 I)	Allocution	de	bienvenue	et	rapport	moral	par	Didier	Lebrun.	
	
Le	président	remercie	les	personnes	présentes.	
Il	remercie	M.	André,	représentant	de	la	Ville	de	Sainte	Savine	et	lui	demande	de	transmettre	un	merci	
appuyé	à	la	Mairie	de	Sainte	Savine	qui	héberge	l’association	dans	ses	locaux	et	qui	lui	permet	d’exister.	
Merci	au	Centre	Social	des	Viennes	pour	son	soutien.	
Merci	à	tous	les	adhérents	qui	nous	font	confiance,	merci	à	tous	les	bénévoles	réguliers	en	particulier	ceux	
qui	résolvent	nos	problèmes	informatiques,	ceux	qui	tiennent	à	jour	notre	site	internet	et	notre	page	
facebook,	ceux	qui	résolvent	les	problèmes	mécaniques	les	plus	difficiles	et	partagent	leur	savoir-faire	
pendant	les	séances	d’atelier.	
Merci	aux	nombreux	donateurs	particuliers	qui	nous	fournissent	des	vélos.		
Merci	à	Michelin,	Petit	Bateau,	Derichebourg,	aux	Cycles	Chailley,	au	Foyer	Aubois,	à	Decathlon	pour	leur	
soutien	ou	leur	aide.	
	
Gilles	Denaix	précisera	dans	son	rapport	d’activité	le	travail	conséquent	qui	a	été	effectué	en	2017,	le	service	
rendu	à	tous	ceux	qui	par	choix	citoyen	ou	par	obligation	utilisent	une	bicyclette	pour	leurs	déplacements	
quotidiens.	
	
Le	président	se	réjouit	de	l’amitié,	de	la	solidarité,	du	partage	de	savoir-faire	qui	anime	l’équipe	de	
bénévoles,	du	réseau	amical	qui	se	tisse	discrètement	avec	les	personnes	qui	viennent	à	l’atelier.	Il	est	
important	de	prendre	conscience	de	la	diversité	de	la	société	dans	laquelle	on	vit	:	c’est	ce	que	permet	
l’atelier,	point	de	rencontre	de	personnes	de	tous	âges,	de	tous	milieux	et	de	toutes	origines.	
Seul	regret	:	il	n’y	a	plus	de	personne	détachée	du	Centre	Social	pendant	les	séances	d’atelier	et,	de	ce	fait,	
l’atelier	a	reçu	beaucoup	moins	de	jeunes	qu’en	2016.	
	
Le	président	termine	en	évoquant	le	souci	d’accéder	un	jour	à	un	local	adapté	au	succès	connu	par	
l’association.	Il	est	regrettable	de	constater	que	des	bonnes	volontés	potentielles	qui	pourraient	venir	
travailler	avec	nous	rechignent	devant	les	conditions	plutôt	précaires	que	nous	connaissons,	en	particulier	
en	hiver.	
	
	 II)	Bilan	d’activité	par	Gilles	Denaix.	
	
Quelques	chiffres.	
L’association	compte	161	adhérents	en	2017	contre	75	en	2016,	une	vingtaine	de	bénévoles	actifs	dont	dix	
réguliers.	
L’association	a	fourni	2200	heures	de	bénévolat	contre	1400	en	2016.	Heures	consacrées	principalement	à	
l’autoréparation.	
Pour	nous	permettre	d’acheter	des	consommables,	de	renouveler	ou	d’améliorer	notre	outillage,	de	financer	
des	projets	ou	une	future	installation,	nous	avons	vendu	66	vélos	en	2017	contre	42	en	2016.	Plus	de	200	
achats	de	pièces	d’occasion	ont	été	effectués	par	nos	adhérents.	
L’association	gère	un	stock	de	200	vélos	environ,	provenant	de	dons,	dispersés	en	5	points	de	stockage.	
	



Manifestations,	partenariats.	
Les	manifestations	auxquelles	nous	participons	permettent	essentiellement	d’initier	le	public	à	
l’autoréparation,	de	procéder	à	des	diagnostics,	de	faire	valoir	le	savoir	faire	de	nos	bénévoles	en	présentant	
des	vélos	anciens	rénovés.	Nous	étions	présents	:	
	 -	à	la	Fête	du	vélo	le	samedi	3	Juin	rue	du	Général	Saussier	à	Troyes	
	 -	chez	Petit	Bateau	le	4	juillet	pour	la	Journée	de	Responsabilisation	Sociale	et	Environnementale	de	
l’entreprise	;	diagnostics	et	autoréparation	pour	les	vélos	du	personnel	en	coopération	avec	l’association	
Troyes	en	Selle	pour	le	marquage	Bicycode.	
	 -	à	la	Fête	des	jardins	avec	le	Centre	Social	
	 -	à	la	Fête	de	la	Citoyenneté.	
	 -	à	l’arrivée	du	Tour	de	France	le	6	juillet	au	stade	de	l’Aube	et	le	7	juillet	place	de	la	Mairie	à	Troyes	
	 -	à	la	Fête	des	Association	de	Sainte	Savine	le	3	septembre	
	 -	à	la	Semaine	Européenne	de	la	Mobilité	à	Troyes	le	17	septembre.	
	
Nous	travaillons	à	développer	ou	à	établir	des	partenariats	avec	les	entreprises	qui	nous	soutiennent	:	
Michelin,	Petit	Bateau,	Derichebourg,	les	Cycles	Chailley,	le	Foyer	Aubois,	Decathlon.	Nous	aimerions	
développer	des	partenariats	avec	Petit	Bateau,	Lacoste,	Michelin	en	participant	à	des	«	Plans	de	Déplacement	
Entreprise	»	pour	des	séances	de	diagnostics	et	de	conseil	sur	les	vélos	du	personnel.	
	
Démarches	d’entraide.	
Nous	prêterons	désormais	des	vélos	uniquement	avec	caution	:	7	vélos	ne	nous	ont	jamais	été	rendus.	
Nous	intégrons	2	personnes	envoyées	par	France	Bénévolat.	
Rénovation	des	vélos	de	l’école	Jules	Ferry	voisine	de	l’atelier.	
	
Activités	durant	la	coupure	hivernale.	
Pendant	la	coupure	hivernale	nous	avons	ferraillé	une	dizaine	de	vélos	et	éliminé	de	nombreuses	pièces	non	
conformes.	
Nous	avons	fait	du	tri	et	du	rangement	dans	nos	pièces	d’occasion	(caisses,	roues,	pneus…)	
	
	
	 III)	Bilan	Financier	par	Gilles	Denaix,	trésorier.	
	
Le	compte	de	résultat	est	joint	en	annexe.	On	notera	la	subvention	de	Troyes	Champagne	Métropole	destinée	
à	l’achat,	la	rénovation	et	l’équipement	de	l’atelier	mobile.	
Le	système	dégressif	des	cotisations	de	2017	nous	donne	une	moyenne	d’à	peine	10	€	par	adhésion.	
La	plus	grande	partie	des	dépenses	consiste	en	l’achat	de	consommables	(pneus,	gaines,	câbles,	patins…)	et	
l’amélioration	de	l’outillage	de	l’atelier.		
Nous	avons	l’espoir	que	l’excédent	de	2618	€	servira	à	la	location	et	à	l’équipement	d’un	futur	atelier.		
Remarque	de	M.	Jacques	Daunay	:	il	serait	bien	de	comptabiliser	le	bénévolat	dans	le	bilan	financier	ainsi	que	
les	avantages	en	nature	tel	que	le	prêt	des	locaux	que	nous	occupons.	Nous	prenons	note	de	ce	conseil	avisé.	
L’ensemble	des	membres	reconnaît	que	la	gestion	et	la	tenue	de	la	comptabilité	sont	conformes	aux	
obligations	et	exprime	toute	confiance	à	G.	Denaix	pour	l’exercice	suivant.		
	
	
	 IV)	Elections	des	membres	du	Bureau.	
	
Poste	de	président.	
Candidat	:	Didier	Lebrun	
Votants	pour	:	21	voix	;	votants	contre	:	0	;	abstentions	:	0	
Elu	:	Didier	Lebrun	
	
	
Poste	de	trésorier.	
Candidat	:	Gilles	Denaix	
Votants	pour	:	21	voix	;	votants	contre	:	0	;	abstentions	:	0	
Elu	:	Gilles	Denaix	
	
	



Poste	de	secrétaire.	
Candidate	:	Catherine	Canivet	
Votants	pour	:	21	voix	;	votants	contre	:	0	;	abstentions	:	0	
Elue	:	Catherine	Canivet	
	
	
V)	Adhésions	:	modification	du	règlement	intérieur.	
	
A	partir	du	mois	de	janvier	2018,	les	adhésions	se	feront	de	date	à	date.	La	relance	annuelle	se	fera	par	mail	
ou	SMS.	Sur	la	fiche	d’adhésion,	la	date	et	la	signature	sont	des	éléments	obligatoires.	La	carte	d’adhérent	
comporte	en	clair	la	date	d’adhésion.	
Ces	modifications	et	le	montant	des	adhésions	sont	reportés	dans	le	Règlement	Intérieur	consultable	sur	le	
site	internet	de	l’association.	
	
	
VI)	Comptabilisation	personnelle	du	bénévolat.		
	
Les	heures	de	bénévolat	passées	lors	des	séances	d’atelier	ou	lors	des	manifestation	doivent	être	
impérativement	complétées	par	tout	le	temps	passé	à	des	taches	utiles	à	l’association	:	gestion	informatique,	
secrétariat,	réunions,	rendez-vous,	déplacements	divers	pour	achat	ou	récupération	de	dons,	etc…	
Chacun	doit	tenir	à	jour	une	fiche	personnelle	où	il	reporte	le	temps	passé,	la	nature	des	activités,	les	
dépenses	personnelles	(carburant,	cartouches	d’encre,	timbres…).	Fiche	remise	au	trésorier	en	fin	d’année	
avec	les	factures	ou	tickets	de	caisse	pour	le	bilan	financier.	
	
VII)	Préparation	des	manifestations	futures.	Projets	
	
Organisation	d’un	marché	aux	vélos	en	avril	en	association	avec	le	Centre	Social.	Répertorier	les	vélos	
vendables	par	l’association	et	par	les	adhérents.	Organisation,	communication.	
	
On	projette	d’animer	le	kiosque	de	la	vélovoie	des	Viennes	en	moyenne	une	fois	par	mois	à	la	belle	saison.	
Diagnostics,	conseils,	promotion	du	vélo	pour	les	déplacements	quotidiens.	Il	faudra	des	volontaires,	établir	
un	calendrier,	gérer	la	communication.	
	
Participation	à	la	Fête	des	Association	de	Sainte	Savine	début	septembre.	
	
Participation	à	la	Fête	du	Parc	des	Moulins	fin	Juin.	Tenue	d’un	stand	pour	diagnostics,	initiation	à	
l’autoréparation.	Défilé	costumé	sur	des	vélos	anciens.		
	
Nous	veillerons	cette	année	à	poursuivre	la	recherche	de	partenariat	avec	les	entreprises.		
Nous	avons	également	besoin	de	trouver	un	deuxième	local	situé	de	façon	plus	centrale	dans	
l’agglomération	:	il	faudrait	étudier	des	solutions	de	financement	participatif	pour	ce	projet.	
	
	
L’ordre	du	jour	épuisé,	aucune	question	particulière	n’étant	posée,	le	président	clôt	la	séance	vers	19h30.	
	
	
A	Sainte	Savine,	le	26	février	2018-02-26	
	
	
Le	président	:	 	 	 	 le	trésorier	:	 	 	 	 la	Secrétaire	:	

							 															 	
		
	


